
1991 N° 16

ANNEXE B

SECTION A - ELECTim DES AMINISTRATEURS PAR LES GOUVERNEURS
RNEESENTANT LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLuM<EE, LA
BELIQUE, LE DMIARK, L'ESPAGNE, LA FRANCE, LA MECE.
L'IRANDE, L'ITALIE. LE LUXDIBOURO, LES PAYS-BAS, LE
PORTUGAL, LE OYAUME-UNI, LA CNMIUNMTE CoONmCIQUE
EUROPEENNE ET LA BANQUE EUROPEENE D'INVESTISSEw (CI-
APRES DEOB<ES OUVERNEURS DE LA SECTION A).

1. Les dispositions ci-après de la présente Section
s'appliquent exclusivement à cette Section.

2. Les candidats au poste d'administrateur sont
désignés par les gouverneurs de la Section A, étant entendu
qu'un gouverneur ne peut désigner qu'une seule personne.
L'élection des administrateurs s'effectue par un vote des
gouverneurs de la Section A.

3. Chacun des gouverneurs admis à voter accorde à une
seule personne toutes les voix qui reviennent au membre
qu'il représente au titre de l'article 29, paragraphes 1 et
2 du présent Accord.

4. Sous réserve de l'application du paragraphe 10 de
la présente Section, les 11 personnes qui recueillent le
plus grand nombre de voix sont élues administrateurs ;
toutefois, une personne ayant recueilli moins de 4,5 pour
cent de l'ensemble des voix susceptibles d'être exprimées
(voix inscrites) au titre de la Section A ne peut pas être
réputée élue.

5. Sous réserve de l'application du paragraphe 10 de
la présente Section, si 11 personnes ne sont pas élues au
premier tour, il est procédé à un second tour dans lequel,
sauf s'il n'y avait pas plus de 11 candidats, la personne
qui a obtenu le plus petit nombre de voix au premier tour ne
peut participer au scrutin et seuls votent :

a) les gouverneurs qui ont voté au premier tour
pour une personne non élue et

b) les gouverneurs dont les voix émises à une
personne élue sont réputées, aux termes
des paragraphes 6 et 7 de la présente
Section, avoir porté le nombre des voix
recueillies par cette personne au-dessus
de 5,5 pour cent des voix inscrites.

6. Pour déterminer si les voix émises par un
gouverneur sont réputées avoir porté le total obtenu par une
personne donnée à plus de 5,5 pour cent des voix inscrites,
les 5.5 pour cent sont réputés comprendre, premièrement, les
voix du gouverneur qui a apporté le plus grand nombre de voix
à ladite personne, ensuite les voix du gouverneur qui en a
apporté le nombre immédiatement inférieur, et ainsi de suite
jusqu'à ce que les 5,5 pour cent soient atteints.


